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OUVERTURE
DE LA SEAN

oÉpor o¡
L'ORDRE DU
JOUR

Rés. #23-292
PROCÈS-

VERBAL DU
05-06-2023

Rés. #23-293
PROCÈS-
VERBAL DU
L2/06/2023

Rés. #23-294
PEOCÈS-
VERBAL DU
26/06/2023

PERIODE DE

QUESTTONS

ADMINISTRA
cÉruÉnnlr

Rés. #23-295
AIDE
FINANCIÈRE -
FAMILIPRIX
OPÉRATION

Provlnce de Québec
M unicipatité de Saint-Ferréot-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPALITÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIENNE HOTEL DE VILLE, 33, RUE DE
L'ÉcLtsE, LE 3 JUTLLET 2023, À tgH30, sous LA pRÉslDENcE DE MADAME MÉLANIE
ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Camitle Nadeau et Mélanie Royer-Couture et messieurs
claude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, stéphane Racine et Vincent viltemure.

lnvlté : Monsieur Luc de ta Durantaye, directeur général.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martln Leith, greffier-trésorier

Madame [a mairesse déctare ta séance ouverte.

L'ordre du jour est déposé.

Considérant que tous les membres du conseil déclarent avoir prls connaissance du
procès-verbal de [a séance du 5 juin 2023 et que tout sembte conforme,

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que [e greffler solt dlspensé d'en faire [a lecture et que ledit procès-verbaI soit adopté
tel qu'it a été rédigé.

Considérant que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du
procès-verbatde [a séance du L2juin 2023 et que tout sembte conforme,

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que [e greffier soit dispensé d'en faire ta lecture et que ledit procès-verbaI soit adopté
tel qu'i[ a été rédigé.

Considérant que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du
procès-verbat de ta séance du 26 juin 2023 et que tout sembte conforme,

ll. est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [e greffier soit dispensé d'en faire [a lecture et que ledit procès-verbal solt adopté
telqu'i[ a été rédigé.

Une période de questions est tenue à l'intentlon des cltoyennes et des citoyens sur les
points qul ne sont pas à t'ordre du jour.

Le greffier fait part aux membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les conseitters municlpaux autorisent l'attribution d'une aide flnancière d'un
montant de 200,00 $ à ta pharmacie Maxlme Faguy et Mathieu Labonté, affitiée à
Famitlprix dans [e cadre de leur évènement Opératlon Enfant Soteil qul aura tieu [e
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ENFANT
SOLEIL

CORRESPON

Rés. #23-296
NOMINATION
D'UN
RESPONSABL
DES SERVICES
ELECTRONIQ

Rés. #23-297
NOMINATION
D'UN
SIGNATAIRE
AUTORISÉ
POUR
L'INSTITUTIO
FINANCIIÈRE

samedi 1-5 juittet 2023 de 10h00 à 1-5h00.

,NCE Le greffier falt part aux membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu.

Considérant que lla Municlpatité de Saint-Ferréol-[es-Neiges est inscrite aux services
étectroniques du nnlnistère du Revenu du Québec;

Considérant que ces services sont essentiels à [a réatisation de plusieurs transactions

S avec dlfférentes autorités gouvernementales, tels que [es mlnistères du Revenu, des
Affalres municipales et t'Occupation du territoire et du dévetoppement durabte de
['Envlronnement et de ta Lutte contre les changements ctimatiques;

Considérant qu'i[ est nécessalre de renommer et d'autoriser les représentants de [a
Municlpatité de Salnt-Ferréo[-tes-Nelges afln d'utlllser les servlces électron[ques,

llest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résolu ;

Que Martin Leith, greffier-trésorier, soit autorisé à signer, au nom de [a Municipatité
de Saint-Ferréol.-les-Neiges, les documents requis pour l'inscription à cticSÉQUR et
qu'l[ soit autorlsé à :

o Gérer l.'inscription de l'entreprise à cl.icSÉQUR - Entreprises;

o Gérer l'inscription de l'entreprise à Mon dossier pour les entreprlses et,
génératement, à falre tout ce qui est utile et nécessaire à cette fin;

. Gérer l'accès au portail du Portail gouvernemental des affaires municlpales
et régionales (PGAMR);

Remplir les rôles et à assumer les responsabitités du responsabte des
services électronlques décrits dans les conditions d'utilisatlon de Mon
dossier pour les entreprlses, notamment en donnant aux utilisateurs de
['entreprise, ainsi qu'à d'autres entreprises, une autorisation ou une
procuration;

. Consutter te dossier de l'entreprise et à agir au nom et pour [e compte de
l'entreprise, pour toutes les pérlodes et toutes les années d'imposltlon
(passées, courantes et futures), ce qui inclut te pouvoir de participer à toute
négociation avec Revenu Québec, en ce qui concerne tous les
renseignements que Revenu Québec détient au sujet de l'entreprise pour
['appticatlon ou l'exécution de toutes les obligations fisca[es.

Que [e ministre du Revenu solt autorisé à communiquer au représentant les
renseignements dont il dlspose et qul sont nécessaires à ['inscrlptlon à cticSEQUR.

Considérant que [a résolution numéro 23-255 nomme Monsieur Luc de La Durantaye,
au poste de Dlrecteur général de [a Municipatité de Salnt-Ferréot-les-Neiges en date
du 23 mai2023;

Consi.dérant que des modiflcations doivent être apportées auprès de [a Caisse
Desjardins de [a Côte-de-Beaupré afin d'autoriser les signataires,

llest proposé par rnadame Camitle Nadeau et unanimement résolu ;

a
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Rés. #23-298
MANDAT DE

PROFESSION
POUR LA S

ORGANISATI

Que le conseil autorlse tes seules personnes sulvantes à signer conjointement, tous
chèques, traites, bittets à ordre et autres effets pour [a Munlcipalité de Saint-Ferréol-
les-Nelges, pour les comptes détenus à [a Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré à
compter du 3 juittet 2023:

Mé[anie Royer-Couture, mairesse

a Ma rtin Leith, g reffier-trésorier;

Que ces personnes puissent également, pour et au nom de ta Municipalité, signer tous
les documents nécessaires pour donner ptein effet aux règlements d'emprunts et aux
garanties de [a Munlcipalité, pour tous les comptes détenus à [a Caisse Desjardins de
[a Côte-de-Beaupré;

Que [e conseil autorlse Martin Leith en tant qu'admlnistrateur principal du service en
ligne AccèsD Affaires.

Que [a présente résolution abroge [a résolution 22-20, adoptée lors de [a séance
extraordinaire, tenue [e 31- janvier 2022.

a

CE

LS

CTURE
NELLE

a

CONJOINTEMENT AVEC :

Luc de La Durantaye, directeur généra!

Consldérant que l'arrivée d'une nouvetle directlon générate et d'une nouvelte
directrice des loisirs, de [a culture et de [a vie communautaire, [a municipatité
souhaite prendre un pas de recuI pour amétlorer son fonctionnement
organlsationnel et maxlmiser [a synergie entre les secteurs;

Consldérant que par ce mandat sur [a démarche d'optimisatton de l'a structure
orga nisatlon ne[[e, [a mu nicipa lité sou ha ite:

o s'assurer d'une compréhension commune des responsabtes des
secteurs, du rôle d'une municipalité;

o s'assurer que chaque responsable de secteur comprenne sa

contributlon aux responsa bilités d' u ne mu n iclpa lité;
. renforcer [a synergie de travailentre les différents secteurs;
o amé[orer les processus internes de chaque secteur.

Considérant que [a municipalité souhalte se doter d'une planiflcatlon
adminlstrative qui va pouvoir mettre les bases à un futur processus de
planificatlon stratégique. Cette planificatlon vlse donc à doter [a municipalité
d'une planification ptus [arge, en ventilant les pl.anificatlons actuetles ( ptans
d'action sectoriets dégagés au volet 1-, potitique de [a famitle et des aînés, ptan
d'action ponctuet divers, programme triennal d'immobitisatlon, etc.) à travers
les différents documents-cadres qui orientent [e développement d'une
munlclpallté (ex.: cadre financier, plan d'urbanisme, plan directeur des parcs et
espaces verts, potitique de dévetoppement durable, ptan de communication,
etc.);

Considérant que ce mandat de démarche d'élaboration d'une ptanification
administrative, [a municipallté souhalte:

¡ statuer sur certains enjeux ctés au niveau de l'urbanisme;
o développer de nouveaux revenus vla les industries et les commerces ou

vise-t-elle à offrir à ses citoyens à même sa structure de revenus
actue[[e?;

. prendre un virage envlronnemental fort et accepte que les opérations
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Rés, #23-299
COMPTES DU
MOI DE JUIN
2023

Rés. #23-300
COMPTE DU
MOIS -
RÈcuv¡rvr+
21_-800
SAINTE-
MARIE

Rés. #23-30L
ACQUTSTTTON

DE LOGICIELS
D'URBANISM
LOISIRS ET

FINANCIER

Rés. #23-302
NOMINATION
POSTE
D'INSPECTRIC

coûtent parfois plus cher ou bien simplement que ce soit une
préoccupatlon constante dans les actions sans y lnvestlr à court terme?

Considérant que lorsque ces orientations ctés seront identifiées, [a Munlcipatité
souhaite étaborer [a planification adminlstrative qui identifie les principales
étapes pour documenter les orlentatlons et dégager un échéancier de travail
permettant de finatiser tous les documents-cadres d'lcl 2025. Les prlnclpates
étapes pourralent par exemple prendre [a forme d'orientations stratégiques
données par [e consei[ municipaf de consultations citoyennes sur des enjeux
senslbles ou de benchmarking auprès d'autres municipalités,

ll est proposé par monsieur Vincent Villemure et unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux accordent de servlces
professlonnets concernant [e mandat pour [a démarche
d'optimisatlon de [a structure organlsationnelte pour une somme
de 20 400 $ plus taxes applicabtes et [e mandat pour [a démarche
d'élaboration d'une ptanification administrative pour une somme
de 7 050 $ ptus taxes applicabtes auprès du consuttant Thlerry
Durand.

lI est ¡croposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les conseltters autorlsent [e paiement des dépenses du mois de juin 2023, d'une
somÍìe de 238 794,',72 $ tette que présentée au conse[[. Le greffler-trésorier certifie que
des crédlts sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

lIest proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municlpal autorisent [e paiement des dépenses du mois
de juin 2023 du règlement #2L-800 (travaux de réfection de [a voirie du rang Sainte-
Marie), d'une somme de 26 844,L8 $ tel que présenté au conselt. Le greffier-trésorier
certifie que des crédits sont disponlbles pour procéder au paiement dudit compte.

Considérant que [a Municipatité désire se tourner vers les technologles informatiques
pour améliorer [a performance admlnistratlve en plus, d'offrir et d'élargir au citoyen et
citoyernne un éventall de services en ligne,

l[est ¡croposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que [a Municlpallté acquière les logtciets suivants auprès de [a firme PG Sotution afin
d'amé[iorer [e service cltoyen ainsl que [a gestion des demandes d'urbanisme, de
loliirs et financières au montant unique de 20 224,50 $ ptus taxes appticabtes :

1-. Llcences pour ['acquisition des loglclels:
2. Permls en ligne: 4 827,50 $
3. Ptaintes et requêtes en [[gne:4 793,50 $
4. Voità - Pc¡rtai[citoyen: 0,00 $
5. AccèsCitrl Loisirs: 2 579,00 $
6. Paiemenll en [[gne: 3 020,50 $

7. Formatlon sur les logiclets: 5 004,00 $

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que l.e consell munlclpal nomme madame Manon Houté au poste d'lnspectrice pour
l'urbanisme pour [a saison estivale selon un horaire étabtit par [e dlrecteur.
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TEMPORAIRE

Rés. #23-303
EMBAUCHE
D'UN
RESPON
POUR
L'OPTION
vÉlo
Rés. #23-304
MANDAT
SERVICES
PROFESSION
- VENTE DU
#6 092 L39

sÉcururÉ
PUBLIQUE

Rés. #23-305
DEMANDE DE

SUBVENTION
Àncvq
POUR LE

MARCHÉ
PUBLIC

Rés. #23-306
ACQUTSTTT

DE SUPPORTS

ET

CAPUCHONS
POUR LES

PANCARTES
DE RUES

Rés. #23-307
48, RUE DE

TURIN

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal embauche Vincent Robitaitte pour [e poste de responsable de
l'option véto du camp d'été.

l[ est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que tes conseilters rnunicipaux autorisent [e greffier trésorler, monsieur Martin
Leith à signer [a conventlon avec monsleur Raynald Demers, courtier Century 21-

pour [a mise en vente du [ot # 6 09L ]-39 sur [e rang St-Nicotas.

Le greffier fait part aux membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu

It est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du consei[ municipaI autorisent madame Gabrletle Leclerc,
responsabte de ta programmatlon à déposer une demande de financement dans [e
cadre du Programme d'aide financière 2023 aux marchés publics ou circuits
agrotouristiques de I'Entente agricole et agroalimentaire Capitale-Nationale et Lévis
2023-2025 pour [a réalisation du Marché Pubtic de Salnt-Ferréot-tes-Nelges qui aura
lieu du 2 juittet au 8 octobre 2023 et à signer l'entente entre ta Municipalité de Saint-
Ferréot-tes-Neiges et [a Communauté métropolitaine de Québec

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal accorde [e contrat pour [a production des capuchons et
supports de pancartes à [a flrme Les atetiers Régls Lessard lnc. au montant de 39
459,42 $ taxes inctuses. Le montant de l'investissement est remboursabte à partlr du
surptus accumuté.

Considérant que [a demande de permls pour [a construction d'une gaterie attachée à
une résldence unlfamitlate lsolée située au 48, rue de Turin a été déposée;

Considérant que [a zone Vp-027 est soumise à l'apptication du règlement sur les PllA;

Considérant que des ptans ont été déposés;

Considérant que [a demande rencontre tes objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Considérant que les garde-corps de [a gaterle projetée seront en bols rond de [a

même couleur que [e bâtiment princlpat;

Considérant que [a toiture de [a galerle projetée est en tôte de couteur brune
commerclate;

Considérant qu'en vertu de l'articte 279 du règtement municlpal L5-674 sur [e zonaqe,
à l'intérleur des bandes de protection d'un secteur de forte pente, une construction
accessoire est autorlsée si ette est érigée sur pitotis, pieux, structure ou support de
soutènement, avec ou sans contact avec sol (structure autoportante), ce qul exctut les
constructions sur dalte et fondation;

Considérant qu'en vertu de l'articte 279 du règlement municipal L5-674 sur [e zonage,
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EXPLICATION
CONSULTATIC
D'UNE
DÉRoGATION
MINEURE AU
38, RUE DU
VERSANT

Rés. #23-308
oÉcrsrorr¡
SUR UNE
oÉnocnroru
MINEURE AU
38, RUE DU
VERSANT

[a construction est autorlsée si les plans [a concernant ont été approuvés par te conseil
confc¡rmément à ['articte 95 intituté " Objectifs et critères retatifs à [a construction sur
pitotis, pieux et autres structures à l'intérieur des bandes de protectlon d'un secteur de
forte pente ,' du Règlement sur les plans d'imptantation et d'intégration archltecturale
numéro L5-677 en vlgueur;

Consiidérant que ler comlté consultatif d'urbanisme a soumis, [e ]-6 mal 2023, une
recornmandation favorable à cette demande de permis.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que Le conseil municipal accepte [a demande de permls pour [a constructlon d'une
galer[e attachée à une résidence unlfamitiale lsotée sltuée au 48, rue de Turin.

Monsleur Marc Magny mentionne qu'i[ dolt se retlrer du conseiL car i[ est étroitement
tié à ta résolutlon concernant [a demande de dérogation mlneure au 38, rue du
Versa nt.

T Le qreffier-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exp[cations sur [a demande
tl de [a dérogatlon mlneure visant à permettre au 38, rue Versant une opératlon

cadastrate de manière à créer un terraln avec une superficle de ]- 800,1- mètres carrés
alors que [e règlement munlcipat L5-673 sur [e [otlssement prescrit une superficie
mlnlmale de 2 000 mètres carrés.

Nombre de personnes : l-2
Aucun commentaire n'a été rapporté par les cltoyens.

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 38, rue Versant visant à
permettre [a subdlvision du terraln afln d'obtenir deux terralns constructibles a été
déposée;

Considérant qu'en vertu de l'article 28 du règtement 15-675 sur [e lotissement, [a

superficle du lot qui est exempte de ces contralntes natureltes doit être équivalente à

la superficie minimale exigée. Cette superficie peut être dimlnuée s'i[ est démontré, à

l'aide d'une étude conforme aux exigences du Règlement sur l'évacuatlon et [e
traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r. 22), que [e terrain est à même
de recevoir l'emplacement d'un second élément épurateur en vue de remplacer celui
qul dessert [e bâtiment principa[.

Considérant que [a démonstratlon de [a possibiti.té d'lmplanter une fosse septique a

été faite et qu'i[ est posslble d'implanter un bâtiment et une fosse septique sur [e lot
en question;

Considérant que te fait d'autorlser [a présente demande de dérogation mineure ne
créeri¡ pas de préjudice pour [e voisinage;

Considérant que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, [e 20 juin 2023, une
recommandatlon favorabte à cette demande dérogation mlneure,

llest proposé par rnonsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que le conseil munlcipal accepte [a dérogation mlneure visant à permettre au 38, rue
Versant une opération cadastrale de manière à créer un terrain avec une superficie de
l- 800,1- mètres carrés ators que [e règlement munlcipat L5-673 sur [e lotissement
prescrit une superficie minlmale de 2 000 mètres carrés.
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EXPLICATION
CONSULTA
D'UNE
oÉnocnloru
MINEURE AU
3849, AVENUE
ROYALE

Rés. #23-309
DÉcISIoN
SUR UNE
oÉnocnlorrt
MINEURE AU
3849, AVEN
ROYALE

EXPLICATION
CONSULTATI
D'UNE
DÉRoGATIoN
MINEURE AU
408, RUE

SOUMANDE

Rés. #23-31-0
oÉcrsroru
SUR UNE
DÉRoGATIoN
MINEURES AU
408, RUE

SOUMANDE

Monsieur Marc Magny rélntègre [a réunion du conseit.

Le greffier-trésorier, monsleur Martln Leith, donne des explications sur [a demande
N de [a dérogation mlneure visant à permettre au 3849, avenue Royate l'lmplantation

d'un bâtiment principal unifamitial isolé avec une marge de recul latérate de 2,4
mètres, alors que [e règtement municipall.2-674 sur [e zonage prescrlt une marge
de recul latérale mlnimate de 3 mètres.

Nombre de personnes: 12
Aucun commentaire n'a été rapporté par tes citoyens

Consi.dérant que [a demande de dérogation mineure au 3849, avenue Royate visant à

permettre l'imptantation d'un bâtiment princlpat unlfamitial isotée avec une marge de
recul latérale de 2,4 mètres a été déposée;

Considérant qu'en vertu de l'articte 22 du règlement municipal 15-674 sur [e zonage,
[a grllte des spécificatlons applicable à [a zone Ad-043 présente en annexe J prescrlt
une marge de recul latérate minimate de 3 mètres;

Considérant que [a contralnte d'imptantatlon sur [e lot du 3849, avenue Royate des
condults d'aqueduc et d'égouts du bâtiment voisins crée un préjudice majeur dans
['imp[antation d'un bâtiment principat;

Considérant qu'un cours d'eau permanent, vatidé par un biologiste, est présent en
front de terraln et constitue un préjudice majeur pour [a construction d'un bâtiment
unifamitlaI iso[é;

Consldérant que [e fait d'autoriser [a présente demande de dérogation mineure ne
créera pas de préjudice pour [e voisinage.

Constdérant que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 20 juin 2023, une
recommandation favorable à cette demande de dérogation mineure,

llest proposé par monsieur Vincent Viltemure et unanimement résotu ;

Que [e Consell municlpat accepte [a demande de dérogation mineure au 3849, avenue
Royale visant à permettre ['imptantation d'un bâtiment principaI unifamitiaI isoté avec
une marge de recut latérate de 2,4 mètres, alors que [e règlement munlclpal L5-674
sur [e zonage prescrit une marge de recul latérate mlnimale de 3 mètres.

Le greffier-trésorier, monsleur Martin Leith, donne des explications sur [a demande
de [a dérogation mineure visant à permettre au 408, rue Soumande l'lmptantation
d'une gaterie à L,82 mètre de [a ligne de lot arrlère ators que [e règtement de zonage
L5-674, à ['article 1-37 prescrit que [a distance à respecter de [a ligne de lot arrière est
de 2 mètres.

Nombre de personnes : l-2
Aucun commentaire n'a été rapporté par les citoyens

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 408, rue Soumande visant à

permettre l'lmplantation d'une galerie à ]-,82 mètre de [a ligne de lot arrière a été
déposée;

Considérant qu'en vertu de ['artlcte ]-37, du règtement de zonage 15-674 prescrit que
la distance à respecter avec [a ligne de lot arrlère soit de 2 mètres;
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EXPLICATION
CONSULTATI
D'UNE
DÉRoGATIoN
MINEURE AU
6]-, RUE DE

NAGANO

Rés. #23-3LL
DÉcISIoN
SUR UNE
DEROGATION
MINEURE AU
6]-, RUE DE

NAGANO

Constdérant que [r:rs de [a construction en 201-1-, l'implantation de ta maison a

légèrement recuté sur [e terrain vis-à-vis des plans projetés de [a construction, de 1"8

cm, f¡¡lsant en sorte que [a galerle n'était ptus conforme dans son implantation;

Conshdérant qu'en vertu du règtement 88-189 concernant les dérogatlons mlneures
aux règtements de zonage et de lotissement, une dérogation mineure est une
disposltion d'exceptlon aux normes du règlement de zonage L5-674 un écart minlmal
avec [a ou les normes apptlcables, de manière à ajuster l'application de ces dernières
dans certains cas particutiers;

Consldérant qu'en vertu du règlement 88-L89 concernant les dérogations mineures
aux r,àgtements de zonage et de lotissement, dans [e cas d'une construction dont les
travaux sont déjà exécutés, [a construction doit avoir fait t'objet de permis et les
travaux doivent avoir été exécutés de bonne foi;

Considérant qu'une lettre de tolérance a été accordée au proprlétaire en 20]-3 pour le
non-respect de [a norme d'imptantation;

Considérant que les dlmensions de ta gaterle ont été respectées;

Consldérant que [e fait d'autoriser [a présente demande de dérogatlon mineure ne
créer¡¡ pas de préjudice pour [e voisinage.

Consldérant que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumls, [e 20 juln 2023, une
recon'ìmandation favorabte à cette demande de dérogation mlneure,

ltest proposé par mronsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que te Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure au 408, rue
Sournande vlsant ['i.mptantation d'une galerle à 1,82 mètre de [a [igne de lot arrlère
alors que [e règtement de zonage L5-674, à l'article 1-37 prescrit que [a dlstance à

respecter de [a [igne de lot arrière est de 2 mètres.

I Le greffier-trésorier, monsieur Martin Lelth, donne des exptications sur [a demande
,l de la dérogatlon mineure visant à permettre au 6l-, rue de Nagano une marge de

recu[ arrière minlmale de 6,0]- mètres alors que l'artlcle L27 du règlement de zonage
L5-674 prescrit qu'Ltn bâtiment accessoire attaché ou incorporé doive être implanté
de manière à respecter les marges de recul inscrites à la grille des spécifications
pour Ia zone concernée solt de 9 mètres. Ainsi que de permettre une superficle
maximate totale o,ccupée au sol par tous les bâtiments accessoires de 96,4L mètres
carrés, alors que l,article L29 du règtement de zonage L5-674 prescrit que dans une
zone localisée à I'intérieur d'un périmètre d'urbanisation, la superficie maximale
occupée au sol par tous les bâtiments accessoires ne puisse excéder 75 % de la
superficie au sol du bâtiment principal sans excéder 1.0% de la superficie du terrain
sott 77,84 mètres r:arrés.

Nornbre de personnes: l-2
Aucun commentai,re n'a été rapporté par les citoyens

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 6]-, rue de Nagano vlsant à

permettre une marge de recu[ arrière minimale de 6,0]. mètres a été déposée;

Considérant qu'en vertu de l'artlcte L27, du règlement de zonage L5-674 prescrit, un
bâtlment accessoire attaché ou lncorporé doit être implanté de manière à respecter les
marges de recul lnscrites à ta gritte des spécifications pour [a zone concernée soient de
9 mètres;
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Consldérant qu'en vertu du règtement 88-189 concernant les dérogatlons mlneures
aux règtements de zonage et de lotissement, une dérogation mlneure est une
dispositlon d'exception aux normes du règtement de zonage L5-674 un écart minlmal
avec [a ou les normes appllcabtes, de manière à ajuster l'applicatlon de ces dernières
dans certains cas partlcullers;

Considérant qu'en vertu du règtement 88-L89 concernant les dérogations mlneures
aux règlements de zonage et de lotissement, dans [e cas d'une constructlon dont les
travaux sont déjà exécutés, [a construction doit avoir falt l'objet de permis et les
travaux dolvent avoir été exécutés de bonne foi;

Considérant que [e comité consultatif d'urbanlsme recommande au conseil municipaI
de refuser [a demande de dérogation mlneure au 61, rue de Nagano visant à

permettre une marge de recul arrlère minimale de 6,0]- mètres.

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 61-, rue de Nagano visant à
permettre une superflcie maximate totate occupée au sol par tous les bâtiments
accessoires de96,4L mètres carrés a été déposée;

Considérant qu'en vertu de l'articte ]-29, du règtement de zonage L5-674, dans une
zone locatisée à l'lntérieur d'un périmètre d'urbanisation, [a superficie maximale totate
occupée au sol par tous les bâtiments accessoires ne peut excéder 75%o de [a

superficie au sol du bâtiment prlnclpaI sans excéder t)o/o de [a superflcie du terraln
soit de 77,84 mètres carrés;

Considérant qu'en vertu du règlement 88-L89 concernant tes dérogations mineures
aux règtements de zonage et de lotlssement, une dérogation mineure est une
disposltlon d'exception aux normes du règtement de zonage L5-674 un écart mlnimal
avec [a ou les normes appticables, de manlère à ajuster l'app[cation de ces dernières
dans certains cas particu[[ers;

Constdérant qu'en vertu du règtement 88-1-89 concernant les dérogations mineures
aux règtements de zonage et de lotissement, dans te cas d'une constructlon dont les
travaux sont déjà exécutés, [a construction doit avolr falt l'objet de permls et tes
travaux dolvent avoir été exécutés de bonne foi;

Considérant que les travaux ont été effectués sans avoir obtenu un permis de La part
de [a Munlcipatité;

Considérant que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumls, [e 20 juln 2023, une
recommandation défavorable à cette demande dérogatlon mineure,

It est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que [e Consell municlpal refuse ta demande de dérogation mineure au 6]., rue de
Nagano vlsant à permettre une marge de recul arrlère minimate de 6,0]. mètres ators
que l'article L27 du règlement de zonage L5-674 prescrlt qu'un bâtiment accessoire
attaché ou incorporé doive être implanté de manière à respecter les marges de recul
inscrites à la gritle des spécifications pour la zone concernée soit de 9 mètres.

Que [e Conseil municipal refuse [a demande de dérogation mineure au 6]-, rue de
Nagano visant à permettre une superficle maximate totate occupée au sol par tous les
bâtiments accessolres de 96,41- mètres carrés, alors que l'article L29 du règlement de
zonage t5-674 prescrlt que dans une zone localisée à l'intérieur d'un périmètre
d'urbanisation, la superficie maximale occupée au sol par tous les bâtiments
accessoires ne puisse excéder 75 % de la superficie au sol du bâtiment principal sans
excéder L0% de la superficie du terain soit77,84 mètres carrés.
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EXPLICATION
CONSULTATIC
D'UNE
oÉnocnloru
MINEURE AU
]-22, RUE DE

NAGANO

Rés. #23-3L2
DÉcISIoN
SUR NUE
DÉRoGATIoN
MINEURE AU
]-22, RUE DE

NAGANO

T Le greffier-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptications sur [a demande
,,1 de [a dérogatlon mlneure visant à permettre au L22, rue de Nagano une superflcie

ma;<lmate totale occupée au sol par tous les bâtiments accessoires solt 78,38 mètres
carrés, alors que l'articte L29 du règlement de zonage L5-674 prescrit que dans une
zone locatisée à l'lntérieur d'un pérlmètre d'urbanlsatlon, [a superflcle maxlmate
totate occupée au sol par tous les bâtiments accessolres ne puisse excéder 75o/" de la
superflcie au sol rlu bâtiment princlpaI sans excéder L)o/o de [a superficie du terraln
solt 64,1-3 mètres carrés.

Nombre de personnes : l-2
Aucun commentaire n'a été rapporté par les cltoyens

Consldérant que [a demande de dérogation mineure au \22, rue de Nagano vlsant à
permettre une superficle maxlmate totate occupée au sot par tous les bâtiments
accessoires de 78,3{l ¡¡ètres carrés a été déposée;

Considérant qu'en vertu de l'artlcle L29, du règtement de zonage L5-674, dans [a zone
localisée à l'intérieur d'un pérlmètre d'urbanisation, [a superficie maximale totale
occupée au sol par tous les bâtiments accessoires ne peut excéder 75o/o de [a

superficie au sol du bâtiment principaI sans excéder L)o/o de [a superficie du terraln
soit de 64,1-J ¡¡èt'esca"és'

Considérant qu'en vertu du règtement 88-189 concernant les dérogations mineures
aux règlements de zonage et de lotissement, une dérogation mineure est une
disposition d'exceptlon aux normes du règtement de zonage L5-674 un écart minimal
avec la ou les norÍÌes apptlcabtes, de manière à ajuster l'application de ces dernières
dans certains cas partlcutiers;

Considérant qu'en vertu du règtement 88-L89 concernant les dérogations mineures
aux règlements de ,zonage et de lotissement, dans [e cas d'une construction dont les
travaux sont déjà exécutés, [a construction doit avoir fait l'objet de permls et les
travaux doivent avolr été exécutés de bonne foi;

Considérant que tes travaux ont été effectués sans avoir obtenu un permls de [a part
de [a Municipatité;

Considérant qu'en vertu de l'articte 279 du règtement municipal L5-674 sur [e zonage,
à l'intérieur des bandes de protection d'un secteur de forte pente, une constructlon
accessolre [...] est autorisée s'i[ est érigé sur pltotis, pleux, structure ou support de
soutènement, avec ou sans contact avec sol (structure autoportante), ce qul exctut les
constnuctions sur dalte et fondation.

Considérant que [a construction présente des pieux;

Considérant que [e comité consultatlf d'urbanisme a soumis, [e 20 juln 2023, une
recommandation défavorable à cette demande dérogation mineure,

lIest ¡rroposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que [e Consell murricipal refuse [a demande de dérogation mineure au L22, rue de
Nagano vlsant à permettre au L22, rue de Nagano une superficie maximate totale
occupée au sol par tous les bâtlments accessoires soit 78,38 mètres carrés, alors que
l'artlcl.e L29 du règlement de zonage L5-674 prescrit que dans une zone locatisée à
l'intérieur d'un périrnètre d'urbanisatlon, [a superficie maximate totale occupée au sol
par tous [es bâtiments accessolres ne puisse excéder 75o/o de [a superflcie au sol du
bâtiment princlpal sans excéder L1o/o de [a superficie du terrain solt 64,].3 mètres
carrés.
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EXPLICATION
CONSULTAT
D'UNE
DEROGATION
MINEURE AU
31-05, AVENUE
ROYALE

Rés. #23-31-3
oÉcrsroru
SUR UNE
DÉROGATION
MINEURE AU
3105, AVENUE
ROYALE

Rés. #23-3L4
AVIS DE

MOTION -
RÈcr-Euerur
23-837

Cependant, [a construction est autorisée dans [a bande de protection si [a superficie
maximate au sot est conforme.

Le greffter-trésorier, monsieur Martln Leith, donne des exptications sur [a demande
de [a dérogation mineure visant à permettre au 3].05, avenue Royale l'imptantation
d'un bâtiment prlncipat avec une superficie au sol de ]-58 mètres carrés, alors que [e

règtement municipal L5-674 sur [e zonage, à ta grilte des spécifications de [a zone H-
203 apparaissant à l'annexe J, prescrit que ta superficie maxlmate de ptancher au sol
pour un bâtlment de plus d'un étage soit de l-20 mètres carrés.

Nombre de personnes : l-2
Aucun commentalre n'a été rapporté par les citoyens

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 3]-05, avenue Royate visant à

permettre t'implantation d'un bâtiment princlpal avec une superficie au sol de ]-58 m2

a été déposée;

Consldérant qu'en vertu du règtement de zonage t5-674, à ta gritl.e des spécifications
de [a zone H2-203 apparaissant à l'annexe J, prescrit que [a superficie maximate de
plancher au sol pour un bâtiment de ptus d'un étage soit de !20 m2;

Considérant que [e lot en question dispose d'une superflcie atypique (LI2 766 m2)
pour [a construction d'une seute résidence unlfamiliate isotée;

Considérant que les dlspositions de l'artlcte 22 du règlement municlpal L5-674 sur [e
zonage à ta gritte des spécifications applicable à [a zone H2-203 présente en annexe J

créé un préjudice sérleux aux requérants au vu de [a superficie totale du terrain et que
ces normes ont été créées pour [e dévetoppement de [a rue des Cimes, avec des lots
beaucoup p[us petlts;

Considérant que les disposltions normatlves concernant [a superficie maximale de
plancher au sol sont des dispositions que ['on retrouve rarement en vertu du
règlement de zonage L5-674, à [a gritte des spécifications de ta zone H2-203
apparaissant à ['annexe J;

Considérant que [e fait d'autorlser [a présente demande de dérogation mineure ne
créera pas de préjudice pour [e voislnage.

Considérant que [e comité consuttatif d'urbanisme recommande au conseil munlclpal
d'accepter [a demande de dérogation mineure au 3]-05, avenue Royate vlsant à

permettre l'implantatlon d'un bâtiment principal avec une superficie au sol de ]-58 m2.

It est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipataccepte [a demande de dérogation mlneure au 3]-05, avenue
Royale visant à permettre ['imptantation d'un bâtiment prlncipaI avec une superficie au
sol de ]-58 mètres carrés, alors que [e règtement municipalLS-674 sur [e zonage, à [a
gritle des spécificatlons de [a zone H-203 apparaissant à l'annexe J, prescrit que [a
superficie maximate de plancher au sol pour un bâtlment de ptus d'un étage soit de
l-20 mètres carrés.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que Monsieur Stéphane Racine, conseiller, par [a présente:

. donne avis de motion qu'i[ sera adopté, à une séance subséquente, [e

règlement numéro 23-837 modiflant [e règtement sur l'utilisation de ['eau
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potabte L7-7L8 afln d'interdire l'utilisatlon de ['eau potabte pour [e lavage
d'entrée d'asphatte et de trottoir.

dépose [e projet du règlement numéro 23-837 intituté " Règlement modifiant
le règtement sur l'utllisation de ['eau potabte ]-7-71-8 ".

l[ est proposé par rnonsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résoh¡;

Que le consell municipal adopte [e règlement numéro 23-836 modiflant [e règlement
de zonage numéro L5-674. Cette modification concerne l'ajout de régtementatlons
aux grittes de spécifications H2-L34, Vp-027, H2-L38 et M-229, de modifications sur [e
tableau 2 de l'articteL75, de plus que [a création d'une nouvellezone H3-].44 ainsique
sa grltle de spécificatlon. Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'il
y était retranscrit aur [ong.

Une période de questions est tenue à l'intention des citoyennes et des citoyens sur les
points de ['ordre du jour.

La prochaine séance ordlnaire du conseitaura [ieu te 3L juittet 2023 à 19h30.

Levée de [a séance à 20 heures 55.

Mé[anle Royer-Couture, mairesse

Martln Leith, greffier-trésorier

a

Rés. #23-31-5
ADOPTION
DU
RÈGLEMENT

PERIODE DE

QUESTTONS

PROCHAINE
sÉnrucr uu
CONSEIL

FIN DE LA
SÉANcE
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